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Les intervenants:

� CCI CENTRE INTERNATIONAL

� CENTRECO / CENTREXPORT

� CONSEIL REGIONAL



•CCI CENTRE INTERNATIONAL

Service international mutualisé des 
Chambres de Commerce et d’Industrie de la 
région Centre dont l’objectif est 
d’accompagner les entreprises dans toutes 
les étapes de leur développement à
l’international.



•CENTRECO / CENTREXPORT

Agence régionale de développement 
économique, CENTRÉCO/CENTREXPORT 
propose un programme d'actions annuel 
bénéficiant d'un soutien technique et financier 
conséquent afin d'encourager les entreprises 
de la région Centre à participer, en stands 
collectifs, à des manifestations internationales 
ou à des missions.



•CONSEIL REGIONAL

Chef de file du développement économique 
régional, acteur et partenaire incontournable 
du développement international des 
entreprises, la Région Centre soutient et 
accompagne des projets de développement 
international des entreprises, sous la forme 
de subvention ou avance remboursable.
La Région Centre finance également les 
programmes régionaux des actions 
collectives mises en œuvre par ses 
partenaires Centréco/Centrexport et CCI 
Centre International.



Centrexport, 
service international de Centréco, 
l’Agence de Développement et de 

Promotion Économique 
de la région Centre



Les missions de Centrexport : 
soutenir et accompagner le 
développement à l’export des 
entreprises régionales, en leur 
proposant de participer à des actions 
collectives internationales (salons, 
mini-expositions, missions…)



Définition d’un programme annuel d’actions 
collectives à l’export en partenariat avec

• Le réseau consulaire
� Chambres de Commerce et d’Industrie
� Chambres de Métiers et de l’Artisanat

� Chambre Régionale d’Agriculture

• La Région Centre, le Conseil Economique et 
Social Régional

• La Direction Régionale du Commerce 
Extérieur

• Les interprofessions, les syndicats 
professionnels et les entreprises de la 
région Centre



Ce programme annuel couvre une quinzaine de filière s :

� Aéronautique

� Agencement de
magasins

� Agroalimentaire

� Bâtiment – Construction

� Bois et dérivés –
Industrie

du meuble

� Culture – Loisirs

� Décoration Intérieure –
Métiers d’art 

� Environnement

� Hôtellerie - Restauration

� Horticulture

� Imprimerie

� Logistique - Transport

� Santé – Beauté –
Cosmétique

� Sous-traitance –
Mécanique - Emballage

� Viticulture…



Ce programme se traduit à travers l’organisation de 
participations collectives des entreprises de la région Centre :

- à des salons professionnels internationaux
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- à des mini-expositions/missions sectorielles
à l’étranger
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- à des accueils de délégations d’acheteurs
étrangers

����	����	�������������
�
�� 	�	�
��!�������



Ce programme annuel est aidé
financièrement par la Région Centre :

- à hauteur de 30 % maximum du prix coûtant 
pour des salons professionnels se déroulant 
en France,

- à hauteur de 50 % maximum du prix coûtant
pour des salons professionnels, des 

mini-expositions, ou des missions sectorielles
se déroulant à l’étranger



Pour certaines actions collectives 
hors Europe :
– possibilité d’aides au titre du FEDER à

hauteur de 40 % maximum du prix 
coûtant des prestations dans le cadre 
de la recherche de nouveaux marchés 
à l’international.



Pour ces différentes actions à l’étranger, il existe un 
dispositif d’aides complémentaires allouées par le 
Conseil régional pour une prise en charge à 50 % :

- des frais de déplacements dans la limite de 
deux salariés de l’entreprise exposante,

- des frais d’hébergement
(hôtel pendant la durée du salon)

- du transport des échantillons exposés
- des interprètes

Ce dispositif s’inscrit dans le cadre du CAP’ NMI 
(Contrat d’Appui aux Projets, volet Nouveaux 
Marchés à l’International)



Centréco-Centrexport est partenaire d’UBIFRANCE 
dans le cadre d’une convention signée avec la 
CRCI Centre, le Conseil régional et les services de 
l’Etat.

Centréco-Centrexport est également le 
correspondant de SOPEXA pour les secteurs de 
l’agro-alimentaire et de la viticulture.

Centréco-Centrexport Tel : +33(0)2 38 79 95 50 
37 avenue de Paris Fax : +33(0)2 38 79 95 55 
45000 ORLEANS centrexport@centreco-asso.com

Présentation du programme annuel sur le site

www.centrexport.regioncentre.fr



MESURE 16 – Soutenir les projets de 
développement des entreprises
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Grandes caractéristiques du FEDER



Grandes caractéristiques du FEDER

L’ELIGIBILITE

Types d’entreprises : TPE, 
PME, GE

� types de projets :  
individuels



Grandes caractéristiques du FEDER

• Intensité aides FEDER
(DOMO)

25%Taux maximum d’aide 
FEDER

16Mesure
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Grandes caractéristiques du FEDER



Grandes caractéristiques du FEDER

Les contreparties nationales :

� Principe: additionnalité des fonds FEDER 
aux fonds nationaux

� Origine des contreparties : Etat, Région, 
autres collectivités, Oséo

� Focus :

� Crédits Région : les dispositifs CAP’



CAP’ DEVELOPPEMENT
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CAP’ DEVELOPPEMENT
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Porte d’entrée et suivi du dossier



La mise en œuvre des dossiers

Schéma d’instruction Région
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Rencontre entre 
le chef 

d’entreprise et le 
chargé de 

mission ERC

Étude des 
différents projets 

de l’entreprise

Vérification de 
l’éligibilité par rapport 

aux règlements 
régionaux 

ETUDE PREALABLE

INSTRUCTION

DECISION

Choix d’un 
dispositif et 
calcul du 

montant d’aide 
potentiel

Analyse 
approfondie de 

l’entreprise et de 
son projet

Prise en compte 
des aspects liés 

au développement 
durable

Présentation du dossier de 
demande en CRIAE1 et 
GTC pour avis des élus

Passage devant cté de 
progrmmation

Décision finale 
prise  en 

Commission 
Permanente 
Régionale

Contractualisation 
de l’aide accordée 

et mise en 
paiement

(1) Commission Régionale d’Instruction des Affaires Économiques

Procédure d’instruction
commune aux dispositifs

régionaux CAP

Procédure d’instruction
commune aux dispositifs

régionaux CAP



MERCI DE VOTRE 
ATTENTION
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